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PRÉFET 
DE LA HAUTE­
CORSE 
Liberté 
Ég11/itt 
Fratemiti 

Direction du cabinet 

Service Interministériel de Défense 

et de Protection Civiles 

Arrêté N° 2B-2022-11-03-00003 - en date du 03 novembre 2022 
Portant interdiction temporaire d'emploi du feu 

du vendredi 4 novembre 2022 à 00h00 au dimanche 6 novembre 2022 à minuit 

Le préfet de la Haute-Corse 

Vu les articles L.131-6 et R.131-4 et suivants du code foresti.er; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'ac­
tion des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du Président de la République du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Michel 
PROSIC en qualité de préfet de Haute-Corse ; 

Vu l'arrêté N° 28-2022-08-24-00001 portant délégation ·de signature à Monsieur Yves DAREAU , 
Sous-Préfet, secrétaire général de la préfecture de Haute-Corse; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 28-2021-05-03-00004 du 03 mai 2021 relatif à la réglementation de l'em­
ploi du feu sur l'ensemble du département de la haute-Corse; 

Considérant que les prévisions météorologiques de vent fort sur le département pouvant générer 
un risque important d'incendie; 

Considérant le dessèchement actuel de la strate herbacée sur certaines parties des reliefs et 
notamment la façade Occidentale du département ; 

Considérant le déficit général des précipitations et les valeurs de sécheresse expertisées par météo 
France; 

Considérant enfin, l'intérêt majeur à préserver les populations, les biens et l'environnement. 

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Corse 
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24h sur l'ensemble du département de la Haute-Corse.




